
Urgences psychiatriques - Formation inter 

Formation IFPS - Formation continue qualification professionnelle 

Pas de prérequis attendus pour 

suivre la formation.  

Cadre de santé formateur 

IFPS 

Secrétariat : 02.53.07.62.42 

Mail : ifsi@ifps-vendee.fr 

 

Inscriptions : Bordereau à retirer sur 

le site www.ifps-vendee.fr 

 

Accès aux personnes en situation 

de handicap, nous contacter 

1 jour - 7 heures 

Délais d’accès : inscription à réaliser 

2 mois avant la date de formation 

15 mai 2025 210 € par stagiaire IFPS 

33 rue du Maréchal Koenig 

85000 LA ROCHE SUR YON 

Objectifs pédagogiques 

Contenu de la formation 

Méthodes mobilisées 

Méthode d’évaluation 

Public concerné Intervenants 

Prérequis 

Contact 

Durée 

Accessibilité 

Dates Tarifs Lieu de la formation 

- Ambulanciers diplômés 

- Auxiliaires ambulanciers (avec 1 an d’expérience minimum) 

> Evaluation des connaissances en début et en fin de formation ; 

> Mesure de la satisfaction et des acquis de la formation, transférables dans l’expé-

rience professionnel ; 

> Une attestation de formation est délivrée à l’issue de la formation. 

> Méthode interactive : questions/réponses à partir d’un power point ; 

> Jeux de rôles avec mises en situations professionnelles de prise en charge d’un 

patient psychiatrique ; 

> Analyse de situations cliniques. 

Tour de table pour l’expression des attentes et besoins des apprenants. 

> Apports théoriques sur les pathologies psychiatriques et la réglementation ; 

> Analyse de situations cliniques ; 

> Echanges à partir du retour d’expérience des participants ; 

> Approche d’une stratégie pour établir une « alliance thérapeutique » ; 

> Jeux de rôles avec mises en situations professionnelles de prise en charge d’un 

patient psychiatrique. 

> Assurer la prise en charge d’un patient dans le cadre d’une urgence psychiatrie 

en particulier : 

- les patients « suicidant » ; 

- les patients agités et violents ;  

- le patient ayant des troubles addictifs ; 

- le patient délirant. 

> Etablir une relation adaptée et contenante avec le patient ; 

> Prendre en considération les affects suscités par les manifestations des patholo-

gies de la personne prise en charge ; 

> Développer des compétences en terme de savoir-être et de savoir-faire face à 

un patient souffrant de troubles psychiques. 


